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Rapport d’étape 2026 sur l’accessibilité de Compugen Inc. (deuxième rapport)
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Pour obtenir une copie du plan d’accessibilité de Compugen, du présent rapport d’étape ou de la description du processus de rétroaction dans un autre format (comme PDF, Word ou gros caractères), ou pour nous faire part de vos commentaires, veuillez communiquer avec :

· Personne désignée : Tony Chow
· Titre : Gestionnaire, Opérations, Personnes et culture (RH)
· Courriel :pc@compugen.com
· Numéro de téléphone : 1-800-350-7404
· Adresse postale : Tony Chow, a/s Personnes et culture, Compugen Inc., 100 Via Renzo Drive, Richmond Hill (Ontario) L4S 0B8
· Formulaire de contact Web : compugen.com/en-ca/contact
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Si vous rencontrez un obstacle à l’accessibilité dans vos interactions avec Compugen Inc., ou si vous souhaitez nous transmettre des commentaires sur la mise en œuvre de notre plan d’accessibilité, veuillez communiquer avec nous au moyen de l’une des méthodes indiquées ci-dessus.

[bookmark: _Toc230870742]Politiques, programmes, pratiques et services
[bookmark: _Toc230870743]Emploi
Pendant la période visée par le présent rapport, nous avons mis en œuvre les mesures suivantes en matière d’emploi pour cerner et éliminer les obstacles, et pour aider à prévenir l’apparition de nouveaux obstacles.

Formation obligatoire sur l’accessibilité pour les nouvelles recrues : Toutes les nouvelles recrues doivent désormais suivre une formation sur l’accessibilité dans les 60 premiers jours de leur emploi. Cette mesure aide à faire connaître dès le départ les exigences en matière d’accessibilité et les pratiques inclusives.

Communications de recrutement accessibles : Nous avons ajouté un avis sur l’accessibilité à nos portails carrières, internes et externes, et inclus de l’information sur notre processus d’adaptation dans toutes les offres d’emploi. Ces mises à jour aident les candidates et candidats à savoir que des mesures d’adaptation sont offertes pendant le recrutement et expliquent comment obtenir du soutien au besoin.
 
Énoncé d’équité en matière d’emploi mis à jour : Nous avons révisé notre énoncé d’équité en matière d’emploi afin d’encourager plus clairement les candidatures de personnes en situation de handicap. Ce changement appuie une approche de recrutement plus inclusive et renforce notre engagement à réduire les obstacles à l’embauche.
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État actuel : Aucune nouvelle mesure d’accessibilité liée à l’environnement bâti n’a été mise en place pendant la période visée par le présent rapport. Compugen a continué de surveiller l’accessibilité en milieu de travail et tiendra compte des besoins d’accessibilité lors de futurs changements de bureaux, projets de rénovation et activités d’aménagement.

Soutien en matière d’équipement ergonomique : Compugen continue d’offrir de l’équipement ergonomique pour répondre aux besoins d’accessibilité et de mesures d’adaptation au travail. Cette mesure aide à réduire les obstacles physiques et à rendre le milieu de travail plus accessible.

Engagement continu : L’accessibilité continue d’être prise en compte dans la planification des installations et les projets d’immobilisations afin que les futures améliorations du milieu de travail intègrent les besoins d’accessibilité, tout en tenant compte des besoins opérationnels.
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Pendant la période visée par le présent rapport, nous avons mis en œuvre les mesures suivantes dans le domaine des technologies de l’information et des communications afin de cerner et d’éliminer les obstacles, et d’aider à prévenir l’apparition de nouveaux obstacles.
Améliorations de l’accessibilité et de l’interface utilisateur dans le SIRH : Nous avons apporté plusieurs améliorations à l’accessibilité et à l’interface utilisateur de notre SIRH. Ces améliorations comprennent une meilleure navigation au clavier, un meilleur soutien pour les lecteurs d’écran, des ajustements au contraste des couleurs, des titres de page plus clairs dans certains flux de travail, des options pour ajouter un texte de remplacement aux images dans les tableaux d’affichage RH, la possibilité de marquer certaines images dans les communications internes comme décoratives, ainsi que des images de profil par défaut mises à jour qui affichent les initiales de l’utilisatrice ou de l’utilisateur plutôt qu’une image générique. Ces changements améliorent l’expérience des employées, employés, candidates et candidats qui utilisent des technologies d’assistance.
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Pendant la période visée par le présent rapport, nous avons mis en œuvre les mesures suivantes dans le domaine des communications afin de cerner et d’éliminer les obstacles, et d’aider à prévenir l’apparition de nouveaux obstacles.
Révision de politiques en langage clair : Nous avons révisé plusieurs politiques en langage clair afin de rendre l’information destinée aux employées et employés plus facile à comprendre et plus accessible. Ces révisions aident à réduire les obstacles lorsque les employées et employés consultent les politiques du milieu de travail et les lignes directrices connexes.
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État actuel : Aucune nouvelle mesure d’accessibilité liée à l’approvisionnement n’a été mise en œuvre pendant la période visée par le présent rapport. Compugen a continué d’examiner comment l’accessibilité peut être prise en compte, au besoin, dans la sélection des fournisseurs et les pratiques d’approvisionnement.
Examen continu : Nous continuons d’examiner les listes de vérification, les processus et les modèles liés à l’approvisionnement afin de repérer des occasions concrètes d’intégrer progressivement des considérations d’accessibilité.
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Pendant la période visée par le présent rapport, nous avons mis en œuvre les mesures suivantes dans la conception et la prestation des programmes et services afin de cerner et d’éliminer les obstacles, et d’aider à prévenir l’apparition de nouveaux obstacles.

Formation sur le service à la clientèle accessible pour toutes les nouvelles recrues : Nous avons étendu la formation sur le service à la clientèle accessible à toutes les nouvelles recrues, quel que soit leur rôle, y compris les personnes qui fournissent des biens ou des services au nom de Compugen. La formation doit être suivie dans les 60 premiers jours d’emploi.
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État actuel : Compugen ne fournit pas de services de transport. Par conséquent, aucune mesure d’accessibilité liée au transport n’est à signaler pour la période visée par le présent rapport. Nous continuerons d’examiner ce domaine pour évaluer sa pertinence à mesure que nos activités évoluent.
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Pour appuyer la préparation du présent rapport, Compugen a mené un sondage sur l’accessibilité afin de cerner les obstacles et de recueillir des commentaires sur les moyens de rendre le milieu de travail plus accessible.
Le sondage invitait les employées et employés, y compris les personnes en situation de handicap, à partager leur expérience, à relever les obstacles et à proposer des façons d’améliorer l’accessibilité dans l’ensemble du milieu de travail. Les réponses reçues ont été examinées et prises en compte dans la préparation du présent rapport.
Les commentaires recueillis dans le cadre du sondage ont été examinés et pris en compte dans la préparation du présent rapport ainsi que dans l’établissement des priorités futures en matière d’accessibilité.
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Compugen n’a reçu aucune soumission par l’entremise du processus officiel de rétroaction pendant la période visée par le rapport. En dehors de ce processus, des commentaires ont été recueillis au moyen du sondage sur l’accessibilité et pris en compte dans la préparation du présent rapport.
Le sondage a reçu 62 réponses sur un total de 1 477 employées et employés. Parmi les répondantes et répondants qui se sont identifiés comme étant en situation de handicap, la plupart ont indiqué ne pas avoir rencontré d’obstacles. Un petit nombre a relevé des obstacles liés aux communications ainsi qu’à la prestation des programmes et services. Le sondage a également révélé une connaissance et une utilisation limitées du processus officiel de rétroaction sur l’accessibilité de Compugen.
Les thèmes relevés dans les commentaires à réponse libre comprenaient le besoin d’une communication plus claire dans certaines situations, une plus grande sensibilisation à la neurodiversité et aux handicaps invisibles, un meilleur accès à l’équipement ergonomique et à des espaces de travail calmes, un soutien accru en matière de santé mentale et d’avantages sociaux, un processus d’adaptation plus visible, ainsi que des démarches plus simples pour demander de l’équipement d’assistance. Ces thèmes aideront à orienter les priorités et les améliorations futures en matière d’accessibilité.
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